
 
   INSTRUCTIONS ON REVERSE / INSTRUCTIONS AU VERSO  
       

Please COMPLETE this Renewal and return with prescribed FEE 
before expiry date. If it is not filed, this registration will expire on 
 

  REMPLIR la formule de renouvellement et la renvoyer, en y joignant le DROIT   
 prescrit, avant la date d’expiration. Si la formule n’est pas déposée,   
 l’enregistrement expirera le 

               
               
                
 
 
 
 
 
 
 

2) The place of business is (make changes if necessary)  
          Adresse de l’établissement  (apporter des modifications au besoin) 
 

3) Original date of registration / Date de l’enregistrement initial  
 
 
4) The main type of business is  (make changes if necessary)  
       Type principal d’affaire (apporter des modifications au besoin) 

 

 
5) Registrant(s) on file / Déclarant(s) inscrit(s) au dossier  
 Full name / Nom complet Residence address / Adresse résidentielle 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 A schedule is attached with the names and addresses of additional registrants. 
 Une annexe contenant les nom et adresse d’autres déclarants est jointes aux présentes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     Form 6 / Formule 6     

The Business Names Registration Act 
Loi sur l’enregistrement des noms commerciaux
RENEWAL 
RENOUVELLEMENT 

1) Business name and address (include postal code) to which duplicate should be returned, and future Renewals will be mailed / Nom    
        commercial et adresse (y compris le code postal) de la personne à laquelle le double doit être renvoyé et les renouvellements seront postés 
 
 
 
 
 
 

6) Signature / Signature        Name and phone no. of contact person (8:30-4:30)  
        Nom et nº de tél. de la personne-ressource (8 h 30 à 16 h 30)  
 
(If registrant is a corporation, signature of corporate officer and office held is required.) 
(Si le déclarant est une corporation, la signature d’un dirigeant et le titre de celui-ci sont exigés.)  

OFFICE USE ONLY / RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION 
 
Business Number: / Numéro d’entreprise : 
 
Date of Filing: / Date de dépôt : 
 
This registration is renewed for 3 years until: 
L’enregistrement est renouvelé pour 3 ans jusqu’au : 
 

Cash Register Endorsement 
Encaissement 

 
 
 
 
 

 
SIGN & RETURN TO: 
Companies Office 
1010-405 Broadway 
Winnipeg,  MB R3C 3L6 
 WITH THE FEE OF 
                          $

 
SIGNER ET RENVOYER LA FORMULE À  : 
Office des compagnies 
405, Broadway, bureau 1010 
Winnipeg (MB) R3C 3L6 
EN Y JOIGNANT UN DROIT DE : 
                   $ 

 

  Payable to Minister of Finance of Manitoba  
  Payable au ministre des Finances du Manitoba



 
 
 
 
 

INSTRUCTIONS 
 

INSTRUCTIONS 
 

A Business Renewal must be filed every three years. If you fail to file 
the renewal before the expiry date, the business name expires. Please 
contact this office if you want to renew your business and it has already 
expired. 

La formule de renouvellement doit être déposée tous les trois ans, faute 
de quoi l’enregistrement du nom commercial expiré. Veuillez 
communiquer avec notre bureau si vous désirez renouveler un 
enregistrement qui est expiré. 

 
 

 

1-- FEE AND EXPIRY DATE – Please pay by cash, money order or 
cheque before the expiry date. DO NOT SEND CASH BY MAIL. 
Post-dated cheques cannot be accepted. 
 
 

1-- DROIT ET DATE D’EXPIRATION – Payez en espèces, par 
mandat-poste ou par chèque avant la date d’expiration. NE PAS 
ENVOYER D’ESPÈCES PAR LA POSTE. Les chèques postdatés 
seront refusés. 

2-- BUSINESS NAME AND MAILING ADDRESS – The Business 
Name must remain the same. If you decide to change the Business 
Name, you must file a new name reservation and a Change of Business 
Name (Form 7). Please call our staff for the appropriate forms. 
If the mailing address is different, please indicate the new address. 

2-- NOM COMMERCIAL ET ADRESSE POSTALE – Le nom 
commercial doit demeurer le même. Si vous décidez de le changer, 
vous devez déposer une nouvelle demande de réservation de nom ainsi 
que la formule de changement de nom commercial (formule 7). Pour 
obtenir les formules appropriées, veuillez communiquer avec le 
personnel de notre bureau. 
Si l’adresse postale a changé, veuillez indiquer la nouvelle adresse. 
 

3-- THE PLACE OF BUSINESS IS – If the business address 
indicated is different, please note the correct address. The address 
should be in Manitoba. 

3-- ADRESSE DE L’ÉTABLISSEMENT – Si l’adresse indiquée est 
différente, veuillez mentionner l’adresse exacte. L’adresse doit se 
trouver au Manitoba. 
 

4-- ORIGINAL DATE OF REGISTRATION – Cannot be changed. 4-- DATE DE L’ENREGISTREMENT INITIAL – Ne peut être 
modifiée. 
 

5-- THE MAIN TYPE OF BUSINESS – If the main type of 
business is not correct or has changed, please make any necessary 
changes. 

5-- TYPE PRINCIPAL D’AFFAIRE – Si le type principal d’affaire 
est inexact ou a changé, veuillez apporter les modifications qui 
s’imposent. 
 

6-- REGISTRANT(S) – Must remain the same. No changes in 
membership can be made on this form. If this is a Limited Partnership 
only the General Partner(s) name and address will appear. If there has 
been a change, please contact this office for more information. 

6-- DÉCLARANT(S) – Doit (Doivent) demeurer le(s) même(s). 
Aucun changement concernant les déclarants ne peut être fait sur la 
présente formule. Dans le cas d’une société en commandite, seuls le 
nom et l’adresse du (des) commandité(s) seront indiqués. En cas de 
changement, veuillez communiquer avec notre bureau afin d’obtenir de 
plus amples renseignements. 
 

7-- ADDITIONAL REGISTRANTS – If there are more than four 
partners, then not all their names will have been pre-printed on this 
form. In that case, attach a schedule with the names and address of the 
remaining registrants. It is not necessary to attach a list with the names 
and addresses of Limited Partners. As noted in #6, no changes in 
membership may be made on this form. 

7-- AUTRES DÉCLARANTS – S’il y a plus de quatres déclarants, 
leurs noms n’auront pas tous été imprimés à l’avance sur la présente 
formule. Dans ce cas, veuillez joindre une annexe contenant le nom et 
l’adresse des autres déclarants. Il n’est pas nécessaire de joindre une 
liste contenant le nom et l’adresse des commanditaires. Tel que le 
paragraphe 6 le prévoit, aucun changement concernant les déclarants ne 
peut être fait sur la présente formule. 
 

8-- SIGNATURE – Must be signed in ink. Only one signature is 
required. If the registrant is a corporation, we require the signature of a 
signing officer and an indication of their office held. 

8-- SIGNATURE – Signature à l’encre requise. Une seule signature 
est exigée. Si le déclarant est une corporation, la signature d’un 
dirigeant et le titre de celui-ci sont exigés. 
 

 
ANY QUESTIONS?  Call (204) 945-2500 
HOURS: 8:00-4:30, MONDAY TO FRIDAY 
 

 
Pour de plus amples renseignements, composez le (204) 945-2500 
entre 8 h et 16 h 30 du lundi au vendredi. 

 
 


